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Procédure pour informer de l’invalidation d’un résultat  
ou de l’annulation d’une épreuve. 

 
Un système d’alerte pour non réception de résultats sous forme de mail sera adressé à chaque club 
organisateur après chaque épreuve. Consulter l’actualité : 

http://www.ffvoile.net/ffv/web/actualites/actus_detail.asp?ID=1513 
Afin que vous ne receviez pas de mail de relance pour épreuve annulée ou invalidée, il est 
nécessaire d’informer le serveur en : 

Annulant toute épreuve qui ne sera pas courue, cela permettra d’informer les coureurs 
qu’il n’y a pas lieu de se déplacer. 

Invalidant toute épreuve qui n’a pu être courue ou non validée, vous mentionnez ainsi 
que ces épreuves n’auront pas de résultats ou que résultat ne comptera pas pour les 
classements nationaux et régionaux. 
 
Une procédure pour renseigner la base de données de la FFVoile lorsqu’une régate a été annulée 
(pas de vent, trop de vent, plus d’eau, pas de concurrents, etc…) ou invalidée, (par exemple, une 
seule course courue alors qu’il en fallait 2 pour valider l’épreuve) a été mise en place, elle est 
indépendante de FReg2009 car la régate peut très bien avoir été annulée avant les inscriptions, donc 
sans utilisation de FReg2009. 
 
Il suffit au club organisateur, de se connecter sur le serveur fédéral : 

http://www.ffvoile.net/ffv/sportif/  
Ou directement avec le lien suivant :  

http://www.ffvoile.net/FFV/Resultats/InvaliderEpreuve.asp 
Et de s'identifier par le login et le mot de passe du club organisateur de la compétition. 
C’est la même procédure que pour l’envoi de résultats à la fin d’une régate, sauf qu’il est nécessaire 
dans le cas d’une invalidation ou annulation d’épreuve que ce code soit rattaché au club 
organisateur de l’épreuve : 
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Puis vous avez soit la possibilité d’envoyer le fichier export provenant de Freg2009 (« Envoi 
Résultats », cas normal) soit de cliquer sur le lien « Invalidation épreuve ». 
Pour invalider un résultat d’une épreuve (par exemple une course courue alors qu’il en fallait deux 
pour valider le résultat), il faudra dans un premier temps envoyer le résultat en procédure normal 
puis invalider ce résultat. 
  
Là, vous avez la possibilité d’invalider le résultat d’une épreuve ou d’annuler une épreuve 
(pas de résultats) mais seulement celles correspondantes à votre identification (club) et 
seulement les régates entre 90 jours avant et 30 jours après la date de connexion : 

 
 
Il suffit de cliquer sur la case correspondante et appuyer sur « enregistrer ». 
 
Si l’épreuve a été annulée avant le début, il vous suffit de cliquer sur « Epreuve annulées ». 
Si l’épreuve a été invalidée le jour de la régate (dans cet exemple les 18F n’ont couru qu’une course 
et les 14F n’ont pas pu courir), il vous suffit de cocher sur la case « Epreuve non validées ». 
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Vous pouvez ensuite voir facilement les compétitions non validées ou annulées avec les différentes 
couleurs des petits triangles : 

 


